
Plan de mesures d’urgence (SG.4) 
 

Nous protégeons et respectons vos renseignements personnels. Ces renseignements ne sont utilisés qu’aux fins énoncées sur le formulaire ou visées par celui-ci. Pour plus 
d’information, consultez notre énoncé sur la confidentialité à www.girlguides.ca ou communiquez avec votre bureau provincial ou le Bureau national pour obtenir un 

exemplaire de l’énoncé. 
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Unité :       Date d’aujourd’hui :       

Activité/événement/camp :       Date(s) de l’activité :       

 

Renseignements visant la planification des mesures d’urgence 
Les Directives visant les mesures d’urgence (énoncées dans l’annexe du Guide Sécurité) comprennent des 
méthodes générales pour gérer les questions liées aux personnes disparues, aux intrusions, aux évacuations, 
aux urgences médicales et au retard du parent/tuteur à venir chercher son enfant. En plus de ces directives, 
nous avons pris en considération les situations suivantes liées à cette activité (le cas échéant) : 
 

 Aucune autre situation pertinente  Les Directives visant les mesures d’urgence sont affichées/jointes 
 
Sur le lieu de l’activité, joignez à vos renseignements sur les mesures d’urgence : 
 

 une liste des participantes     l’horaire des activités ou l’itinéraire 
 
Situation Méthode à suivre 
  

  

  

  

 

Autres considérations visant la planification des mesures d’urgence : 
 
     



Plan de mesures d’urgence (SG.4) 
 

Nous protégeons et respectons vos renseignements personnels. Ces renseignements ne sont utilisés qu’aux fins énoncées sur le formulaire ou visées par celui-ci. Pour plus 
d’information, consultez notre énoncé sur la confidentialité à www.girlguides.ca

 
Si l’activité se tient à un lieu de réunion d’unité ou à un camp habituel, indiquez le plus de 
renseignements possible et affichez ces renseignements près du téléphone. 

 
Ressource Numéro(s) à composer 
Ambulance – SMU Autre : 
Pompiers Autre : 
Police 

911 
Autre : 

Commissaire ou resp. 
de la coll. adm. 

 

Personne-ressource 
locale 

 

Bureau provincial  
Installation/Site  
Centre anti-poison  
  
  
  

Instructions spécifiques visant 
la communication : 
 

Lorsque vous faites un appel 
d’urgence 

 
 restez calme 

 
 passez en revue ce que 
vous voulez dire avant de 
faire l’appel 

 
 prenez une grande 
respiration 

 
 parlez lentement et 
clairement 

 
 suivez le script le plus 
possible 

 
 ne raccrochez pas avant 
qu’on vous l’ait dit

 
Avant de téléphoner, assurez-vous que vous avez l’information suivante : 

C’est… 
Je m’appelle ___________________. Je suis avec un groupe de 
Guides. Mon numéro de téléphone est le __________________ 
(tél./cell. ) 

Situation… 

Description du problème : 
 
 
Nombre de personnes blessées, disparues ou nécessitant de 
l’aide : 
 
État de la (des) victime(s) : 
 

Endroit… 

Notre adresse de voirie (911)/no de l’émetteur de localisation 
d’urgence (ou adresse de voirie la plus près) 
est :________________________________________. 
 
Le groupe se trouve à ____________________ (point de repère 
le plus près). 
 
Lat./long. ou coordonnées UTM : (le cas échéant pour les situations en 
milieu sauvage) 

Ressources 
requises… 

Nous avons besoin de l’aide de 
______________________________ 

(SMU/pompiers/police/sauveteurs/autre). 
 
Énumérez les besoins spécifiques : 
 

Notre plan… 

 
Nous avons pris les mesures suivantes : 
 
 
Nous prévoyons prendre les mesures suivantes : 
 

Appel fait à : 

 911    Autre : __________  

Heure de l’appel :____________ 

Appel fait par : _____________   
Personne jointe : 
________________________ 

 

 ou communiquez avec votre bureau provincial ou le Bureau national pour obtenir un 
exemplaire de l’énoncé. 
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